
Séminaire organisé par la Chaire-réseau Jeunesse
en collaboration avec la CREVAJ et EDJEP 

Anta Niang, Postdoctorante à l’École Nationale d’Administration Publique (ÉNAP) et à l’Université du
Québec à Trois-Rivières (UQTR) présentera les résultats de ses travaux de doctorat en psychologie sociale.

Elle proposera une réflexion autour du rôle des conceptions de la peine dans l’usage de conclusions
d’expertises psychologiques et psychiatriques au sein du procès pénal français.

Expertise de l’accusé et détermination de la peine en
France : Quand les motivations à punir interviennent

dans la décision pénale
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